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Conseil des droits de l’homme 
Mécanisme d’experts chargé de la question du droit au développement 

Cinquième session 

9-11 mars 2022 

Point 2 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

  Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

3. Débat général. 

4. Exécution du mandat et du programme de travail : 

a) Débat thématique ciblé ; 

b) Réunion de coordination avec les titulaires de mandat et les experts ; 

c) Commentaire sur l’article premier (par. 1) de la Déclaration sur le droit au 

développement ; 

d) Réunions avec les organisations non gouvernementales. 

5. Examen d’études thématiques : 

a) Étude sur le thème « Inégalités et droit au développement » ; 

b) Aperçu de l’étude sur le thème « Le droit au développement dans le droit 

international de l’investissement ». 

6. Conclusions et adoption du rapport annuel. 
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